
Scrutin public no 1367  

Sur l’amendement no 23 rectifié de M. Falorni après l’article 2 de la 
proposition de loi relative au respect de l’animal en abattoir 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . .  34 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . .  14 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe socialiste, écologiste et républicain (288) :  

Pour.....: 1 

Mme Geneviève Gaillard. 

Contre.....: 12 

M. Guy Bailliart, Mmes Isabelle Bruneau, Karine Daniel, 
Françoise Dubois, Bernadette Laclais, M. Jean-Luc 
Laurent, Mmes Marylise Lebranchu, Frédérique Massat, 
MM. François Pupponi, Frédéric Roig, Mmes Béatrice 
Santais et Julie Sommaruga. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laurence Dumont (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (199) :  

Contre.....: 7 

MM. Guillaume Chevrollier, Antoine Herth, Thierry Lazaro, 
Marc Le Fur, Jean-Frédéric Poisson, Arnaud Viala et Philippe 
Vitel. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants (27) :  

Contre.....: 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (18) :  

Pour.....: 9 

MM. Jean-Noël Carpentier, Gérard Charasse, Stéphane 
Claireaux, Olivier Falorni, Paul Giacobbi, Joël Giraud, 
Jean-Pierre Maggi, Roger-Gérard Schwartzenberg et Alain 
Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15)  

Non inscrits(25) :  

Pour.....: 4 

Mmes Laurence Abeille, Isabelle Attard, MM. Gilbert Collard 
et Sergio Coronado. 

MISE AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN  
(No 1367) 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jacques Lamblin qui était présent au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait voulu 
"voter contre". 
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